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Document accompagnant l’avis public pour la demande de dérogation 

mineure n° 2024-030 afin de permettre l’absence de plantation 

d’arbres dans la zone tampon en bordure de la voie publique sis au 

201, chemin de l’Énergie             

(lot 6 224 563 du Cadastre Officiel du Québec)



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (NORME À RÉGULARISER)
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Demande de dérogation mineure pour permettre l'absence de 

plantation d'arbres dans la bande tampon en bordure de la voie 

publique sise au 201, chemin de l'Énergie, le tout, tel qu'illustré sur les 

plans d'Elyse Dubuc, dossier DQY3, en date du 17 juin 2024 et 

déposés par le requérant le 20 juin - version 3.

La demande vise à retirer l'exigence de plantation d'arbres dans la 

bande tampon située le long du chemin de l'Énergie. Les requérants 

justifient la demande sur la présence d'une servitude de gaz et que le 

bénéficiaire de la servitude ne peut pas autoriser la plantation d'arbres, 

car ils pourraient causer de lourds dommages aux tuyaux de gaz qui 

sont présents. En contrepartie, une plantation d'arbres est prévue sur 

l'ensemble de l'aire de stationnement dans des îlots de verdure prévus 

à cet effet.
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Le projet présenté a été analysé en fonction du Règlement de 

zonage numéro 707. Le projet n'est pas conforme au Règlement de 

zonage numéro 707. En effet, l'absence de plantation d'arbres dans 

la zone tampon en bordure de la voie publique est constatée (article 

296).

À cet effet, une demande de dérogation mineure a été déposée afin 

de régulariser la situation.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant 

l’émission du permis / certificat d'autorisation.

Le dossier a été présenté aux membres du CCU le 2 juillet 2024 et 

les membres ont fait une recommandation favorable.
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CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

• Dépôt de la demande de dérogation mineure

• Présentation au Comité consultatif d’urbanisme

– Le rôle du Comité est d’émettre une recommandation au Conseil 

municipal

• Avis publics (minimum 15 jours avant la séance du Conseil 

municipal)

• Décision du Conseil municipal lors d’une séance publique

• Émission du permis ou certificat, le cas échéant
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